
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7304308601

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7304308601

Cette annonce a été mise en ligne le 29 septembre 2022 sur Actu.fr - Croix du Midi
Pour le département : 66 - PYRENEES ORIENTALES

FORALMA
SAS au capital de 1 500 €

Siège social : 8 Rue de la Resclose
66450 POLLESTRES

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous seing privé signé à
électroniquement le 06/08/2022, il a été constitué la
société suivante :
FORME : SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE
DENOMINATION : FORALMA
SIEGE SOCIAL : 8 Rue de la Resclose – 66450
POLLESTRES
OBJET : La Société a pour objet :
- d’acquérir, de détenir, de gérer, de céder, toutes
participations dans toutes sociétés commerciales,
industrielles ou immobilières,
- de gérer, acheter, vendre tout portefeuille d’actions, de
parts, d’obligations et de titres de toutes sortes.
- de réaliser toutes études, recherches et actions dans le
domaine de la gestion, de l’assistance et du conseil à
toutes sociétés et par suite de procéder à l’acquisition, la
vente, la location, la mise au point de tout matériel
notamment informatique ainsi que de programmes,
logiciels et procédés,
- l’assistance et le conseil de toute personne physique ou
morale en tous domaines où la législation et la
réglementation en vigueur ne l’interdit pas et notamment
en matière de gestion, de marketing et d’action
commerciale.
Et généralement, toutes opérations industrielles,
commerciales ou financières, mobilières ou immobilières,
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet
social ou susceptibles d'en favoriser l'extension ou le
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développement.
DUREE : 99 ans
CAPITAL SOCIAL : 1 500 €
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE :
Tout associé, et en cas de démembrement des titres,
l’usufruitier comme le nu-propriétaire, a le droit d’assister
aux assemblées générales et de participer aux
délibérations, personnellement ou par mandataire, quel
que soit le nombre d’actions qu’il possède, sur simple
justification de son identité. Chaque action donne droit à
une voix. Le droit de vote attaché aux actions est
proportionnel au capital qu'elles représentent.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La cession de titres de
capital et de valeurs mobilières donnant accès au capital à
un tiers à quelque titre que ce soit est soumise à
l'agrément préalable de la collectivité des associés.
L'agrément résulte d'une décision collective des associés
statuant à la majorité des voix des associés disposant du
droit de vote.
PRESIDENT : M. Jean-Philippe FOREL, demeurant 8 Rue
de la Resclose à POLLESTRES (66450)
DIRECTEUR GENERAL : Mme Aurélia MALOSSE,
demeurant 8 Rue de la Resclose à POLLESTRES (66450)
IMMATRICULATION : RCS de PERPIGNAN
Pour avis, le représentant légal.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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